	QUÉBEC
	R É G I E   DE    L’ É N E R G I E



	NO : R-3641-2007 
	demande d’autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008


                  


         
HYDRO-QUÉBEC 


(ci-après le « TRANSPORTEUR»)



Demanderesse
et
L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ


(ci-après « AQCIE »)

et
LE CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC

(ci-après « CIFQ »)


Intervenants

	
	


MÉMOIRE DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES
CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ
ET DU CONSEIL DE L’INDUSTRIE
FORESTIÈRE DU QUÉBEC
(AQCIE ET CIFQ)

Au présent dossier, l’AQCIE et le CIFQ ne désirent faire que quelques commentaires de nature générale.

Dans sa preuve, le Transporteur décrit la mise en place d’une approche structurée pour évaluer le vieillissement de son réseau et les investissements en pérennité. L’AQCIE et le CIFQ appuient cette démarche et encouragent le Transporteur à poursuivre ses efforts en ce sens.

Toutefois, devant l’ampleur des investissements de 2008 et le retard qui semble avoir été pris, nous jugeons qu’il serait utile que soit présentée une planification stratégique quinquennale révisée aux trois ans, pour les investissements prévus au réseau de transport, de manière à avoir une vision plus globale des immobilisations à venir et de leurs impacts sur la pérennité du réseau, la croissance de la demande et la qualité du service.

L’AQCIE et le CIFQ croient que des efforts accrus en matière de qualité du service sont nécessaires. Ils estiment aussi qu’il serait utile d’avoir un portrait complet des événements intervenus sur le réseau qui ont affecté les clients grandes entreprises, souvent plus sensibles à des fluctuations de la qualité de l’onde et aux répercussions financières que celles-ci peuvent entraîner.
En conclusion, même si les intervenants ne sont pas vraiment en mesure de juger dans le détail la justesse des choix faits par le Transporteur, l’AQCIE et le CIFQ ne peuvent qu’appuyer la demande du Transporteur qui juge essentiels ces investissements pour la rencontre de son mandat. 







Québec, le 15 octobre 2007


















Stein Monast, s.e.n.c.r.l.






Procureurs des intervenants
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